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SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORENJEAN] DE LA BARDE AN [ALT]
L[ANDAMMANN UND DERZEITIGEN RATSHERRN VON SCHWYZ,
WOLFGANG DIETRICH THEODOR] REDING

"Je me mets fort peu en peine de ce que Vostre Canton met dans la Copie de



1
déclaration qu ' il m ' a envoyé que Vos députés n ' front point en france Jurer

ny sollenniser L ' alliance [ - dieses Ereignis sollte tatsächlich erst 1663 in

Paris eintreten - ] parceque cela n ' est point necessaire elle est entièrement

faite et conclue & nous avons de leur part toutes les pièces qui les obligent

a les observer Ce n ' est pas que Je ne sois très aise que le serment et toutes

les sollennites se facent , mais s ' ils ne Consentent point nous no [u] s en pas¬

seront & mesme s ' ils nous veulent rendre nostre argent [die entrichteten Pen¬

sionen gemeint ] nous no [u] s passerons de leur alliance laquelle le Roy [L u d-

w i g XIV . ] n ' a faicte que pour La Considération de la Religion & du repos

de la suisse Je ne me soucie point de ce qui est contenu dans le Traicte de

Vervin [ von 1598 ] fl me suffit que Vos Cantons observent nostre Alliance se¬

lon sa teneur , L ' alliance haereditaire selon son estendue & Celle de Mylan

tout de mesme scaschant bien , qu ' elles sont les bornes des Unes & des autres

& Je ne souffiray point que l ' on establlisse celles de l ' alliance de france

contre son sens pour augmenter les autres contre le leur " .

1 ) Dabei ging es insbesondere um neue Werbungen und den Einsatz der eidg . in
franz . Diensten stehenden Truppen , s . AH 28/105.
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